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SECTION SPORTIVE MIXTE NATATION CHARTE DE FONCTIONNEMENT
Année scolaire 2026-2027
La section sportive NATATION offre aux élèves volontaires (filles et garçons) la possibilité de bénéficier d’une pratique sportive supplémentaire tout en suivant une scolarité ordinaire. Elle participe à former de jeunes sportfs de bon niveau et de futurs éducateurs, arbitres, officiels ou à susciter une vocation de dirigeant. La section sportive contribue à promouvoir la santé, l’égalité entre les filles et les garçons, les valeurs du sport et peut avoir une incidence positive sur les résultats scolaires des élèves car la persévérance y est développée.
La présente charte de fonctionnement vient préciser les engagements que l’inscription à la section implique.L’inscription vaut pour l’ensemble de la scolarité de l’élève au collège sauf cas exceptionnels étudiés au cas par cas par l’équipe encadrante. Le règlement intérieur du Collège s'applique lors des séances d’entraînement et de compétition et lors des déplacements.
Encadrement des séances :
Madame TESSIER, professeure d’EPS responsable de la section sportive natation le mardi
Madame TERRISSE Lucie, maître nageur de la piscine le jeudi
Déplacements : 
Les déplacements du collège à la piscine et de la piscine au collège se feront sous la responsabilité de Madame TESSIER (professeure responsable de la section natation) le mardi et sous celle d’un AED le jeudi. Le rendez-vous est fixé dans le hall du collège à 14h55 et le retour au collège est prévu pour 16h55.
Le jeudi, les élèves seront autonomes dans les vestaires de la piscine. Les temps de déshabillage et habillage aux vestaires doivent se dérouler dans le calme. Le créneau natation débute à 15h30. Aucun retard sur le bassin ne sera toléré.)
Attitude pendant les séances
· Respect du matériel et des infrastructures (vestiaires, bassin…)
· Respect des consignes individuelles et collectives
· Respect d'autrui (règles de civisme et esprit sportif) envers les intervenants, camarades et toute autre personne.
· Aucune violence physique ou verbale ne sera tolérée. 
Résultats et travail scolaires
Une attention toute particulière sera portée aux résultats scolaires des élèves de la section et à leur attitude face au travail. Un manque d'investissement, un manque de travail personnel et une baisse significative des résultats pourront entraîner une éviction temporaire ou définitive de la section sportive.
Matériel exigé et à la charge des familles
· Maillot de bain (short de plage interdit)
· Bonnet de bain et lunettes de natation
· Plaquettes ou paddle de natation
· Bouteille d’eau ou gourde
· Nécessaire de douche
Assiduité et inaptitudes
· Toute absence devra être justifiée auprès des services de la vie scolaire et du professeur d'EPS responsable de la section.
· Toute dispense d'activité doit être attestée par un certificat médical qui sera fourni à l'infirmière scolaire. Exceptionnellement, cette dernière peut, à la demande des familles, dispenser l'élève pour une séance.
· Dans ces deux cas, la présence au collège est obligatoire car une dispense d’activité physique n’ équivaut pas à une autorisation d’absence du collège.

UNSS et Association Sportive du Collège :
L’affiliation à l’Association Sportive et la participation aux activités natation de l'Association Sportive du Collège est obligatoire et devra être complétée par la participation à une autre activité UNSS sur l'année.
Les élèves seront formés au cours de l'année aux tâches de "Jeune Officiel UNSS": juge de nage, chronometreur, starter, organisateur d’évènements, reporters… 
CHARTE DE FONCTIONNEMENT (retour au secrétariat direction collège avec le dossier d’inscription complété)
LES PARENTS,			L’ELEVE,			          LE RESPONSABLE DE LA SSS 
NOM PRENOM :  …………………….	NOM PRENOM :  …………………                          M. BOFFELLI 
…………………………………………	………………………………………
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